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PEC – CONTRAT INITIATIVE EMPLOI 

SECTEUR MARCHAND 
 

 

 

 L’aide au CUI CIE n’est pas cumulable avec l’aide à l’accueil et à l’intégration de l’Agefiph . 

Les contrats aidés sont soumis à arrêté préfectoral et les modalités peuvent à ce titre être modifiées en cours 
d’année. 

 

 
CONTACT :  

Cap emploi 37 
45, rue du Mûrier, BP 136 - 37541 Saint Cyr sur Loire 

Tel : 02 47 85 30 30  
Courriel : contacts@capemploi37.com 

 
  

EMPLOYEUR 
•  Tous les employeurs (y compris le secteur associatif) affiliés à l’UNEDIC 

(soumis à l’obligation d‘assurance chômage). 
Les particuliers employeurs sont exclus ainsi que les collectivités territoriales. 

 
PUBLIC ELIGIBLE • Demandeurs d’emploi reconnus travailleurs handicapés de 30 ans et plus 

NATURE DU 
CONTRAT 

• Contrat à durée indéterminée  
• Contrat à durée déterminée d’une durée de 6 à 10 mois sur une base 

hebdomadaire de 30 heures minimum dans la limite de 24 mois.  
✓ Renouvellement possible sur 6 mois maximum 

 

MONTANT DE 
L’AIDE 

• Aide forfaire mensuelle fixée par arrêté du Préfet de la région Centre, le taux 
de base est de 47 % du taux brut du S.M.I.C par heure travaillée sur la 
totalité des heures travaillées, 

− Versée pendant 24 mois pour un C.D.I 
− Pour un C.D.D, la durée de l’aide est de 6 à 10 mois avec 

renouvellement possible sur 6 mois maximum 
 

FORMATION 
ACCOMPAGNEMENT 

• La demande d’aide à l’insertion professionnelle indique les modalités 
d’orientation et d’accompagnement professionnel de la personne.  

• Un tuteur est désigné au sein de la structure 
• Les actions de formation peuvent être menées pendant le temps de travail ou 

en dehors de celui-ci, en interne ou en externe. 

 
FORMALISATION DE 

LA DEMANDE 
 
 

• Le document Cerfa n°14818*01 permet de déclencher l'aide financière à 
l'employeur d'un salarié en contrat unique d'insertion (CUI).  

• Il doit être signé avant le contrat de travail, par le financeur, l'employeur et le 
salarié. 

JUSTIFICATIFS A 
FOURNIR 

• Le document Cerfa n°14818*01 signé par l’employeur, le salarié et le 
prescripteur. 

• Un relevé d’identité bancaire de l’employeur 


